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CONTRAT DE PRÊT PARTICIPATIF 
entre
[●]
en tant que Prêteur
et
[●]
en tant qu’Emprunteur
relatif à
un
prêt participatif d'un montant de [●] €

Entre les soussignés : 
                  
[bookmark: _Hlk122100135][bookmark: _Hlk122100021]1°) [●], [forme] régi notamment par les articles L[●] et suivants du Code de la construction et de l'habitation, [En présence de capital social, indiquer le montant du capital] au capital de [●] €, dont le siège social est situé [●], immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de [●] sous le numéro [●], dûment représentée aux fins des présentes,
ci-après (désigné/désignée) le « Prêteur »,

Et 
                  
2°) [●], [forme] régi notamment par les articles L[●] et suivants du Code de la construction et de l'habitation, [En présence de capital social, indiquer le montant du capital] au capital de [●] €, dont le siège social est situé [●], immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de [●] sous le numéro [●], dûment représentée aux fins des présentes,
ci-après désignée l’«Emprunteur »,
de deuxième part,

Ensemble, les « Parties »,



IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 


A. L’article L423-16 du Code de la construction et de l’habitation prévoit qu’un organisme d'habitations à loyer modéré peut consentir sur ses ressources disponibles à long terme des prêts participatifs visés aux articles L313-13 à L313-16 du Code monétaire et financier, à tout organisme mentionné aux articles L365-2, L411-2 et L481-1 du Code de la construction et de l’habitation du même groupe d'organismes de logement social au sens de l'article L423-1-1 que lui.

B. Le Prêteur et l’Emprunteur sont membres du même groupe d'organismes de logement social au sens de l’article L423-1-1 du Code de la construction et de l’habitation.

C. L’Emprunteur souhaite Souscrire auprès du Prêteur un prêt participatif (le « Prêt Participatif ») d’un montant en principal de [●] aux fins de permettre à l’Emprunteur de financer [Indiquer l’objet du Prêt participatif : besoins en trésorerie de la Société en vue du développement de son activité, acquisition d'un actif, refinancement d'une dette existante].

D. Les Parties sont en conséquence convenues de conclure le présent contrat de prêt participatif selon les termes et conditions visées ci-après (le « Contrat »).
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

1. [bookmark: _Toc129969573]CARACTERISTIQUES ESSENTIELLES

Les caractéristiques essentielles du Prêt Participatif sont les suivantes :

(A) Objet : Financement de [Indiquer l’objet du Prêt Participatif : besoins en trésorerie de la Société en vue du développement de son activité, acquisition d'un actif, refinancement d'une dette existante].

(B)  Montant total du Prêt Participatif : [●] €.

(C) Durée : [●] ans.

(D) Rémunération annuelle :

(i)	Modalités de calcul
La rémunération annuelle du Prêt Participatif résulte de la somme de la partie fixe de la rémunération et de la partie variable de la rémunération [En cas de stipulation d'une partie variable de la rémunération], chacune telle que définie ci-après.

La partie fixe de la rémunération est constituée par un intérêt fixe annuel de [●] % ([●] pour cent).

[En cas de stipulation d'une partie variable de la rémunération, indiquer :]
La partie variable de la rémunération est calculée selon la formule suivante : 
[Indiquer la formule déterminée par les parties].

[Observation : Conformément à l’article L313-17 du Code monétaire et financier, l'intérêt fixe du prêt participatif peut être majoré d’une partie variable dans les conditions qui sont déterminées contractuellement. Lorsqu'une partie variable de la rémunération est incluse, il peut s’agir : (i) d’une participation au bénéfice net de l'emprunteur, ou (ii) d’une participation au bénéfice réalisé par l'emprunteur lors de l'utilisation des biens dont l'acquisition a été financée totalement ou partiellement par ce prêt ou (iii) d’une participation à la plus-value réalisée lors de leur cession ou sous forme de rétrocession de la marge réalisée.]

(ii)	Plafond de la rémunération annuelle
Conformément au deuxième alinéa de l’article L423-16 du Code de la Construction et de l’Habitation, la rémunération annuelle du Prêt Participatif, composée du taux fixe éventuellement augmenté de la part variable, sera plafonnée au taux d’intérêt servi au détenteur d’un livret A, majoré de 1,5 point.

(iii) Paiement de la rémunération annuelle
La rémunération annuelle sera payable annuellement à terme échu le [●] de chaque année, [sauf pour la première période de rémunération annuelle pour laquelle une rémunération calculée prorata temporis sera mis en paiement le [●] 20[●] pour la période courant de [Indiquer la date de décaissement] au [●] 20[●] (exclu).

(E) Remboursement : [●] années (s) de différé d’amortissement du capital suivi de [●] versements annuels à terme échu comprenant l'amortissement du capital et le paiement des intérêts, le premier étant fixé le [●] 20[●] et le dernier le [●] 20[●]. En outre, pendant la période de différé d’amortissement du capital les intérêts seront payés annuellement à terme échu [A adapter en cas d’absence de différé d’amortissement].

(F) Taux effectif global (TEG): _,__ % ([●] pour cent) l’an.

2. [bookmark: _Toc129969574]GARANTIE OPTIONNELLE
Ce financement bénéficie d’une garantie [Ajouter si nécessaire].

3. [bookmark: _Toc129969575]DECAISSEMENT 
Les fonds du Prêt Participatif seront décaissés en une seule fois et en totalité, après la réalisation de la condition suspensive, et avant le [●]. Au-delà un nouvel accord sera nécessaire.

4. [bookmark: _Toc129969576]TAUX EFFECTIF GLOBAL
L’Emprunteur reconnaît avoir obtenu du Prêteur tous renseignements nécessaires à l’appréciation du coût du crédit. 
Pour répondre aux besoins d’information de l’Emprunteur, le TEG est précisé à l’article « 1. CARACTERISTIQUES ESSENTIELLES » du Contrat pour un décaissement total effectué en une fois le [●] [Indiquer la date de décaissement]. 

5. [bookmark: _Toc129969577]INTÉRÊTS
Les taux d’intérêts applicables sont définis à l’article « 1. CARACTERISTIQUES ESSENTIELLES » du Contrat. La demande de décaissement devra parvenir au Prêteur 3 jours ouvrés avant la date de mise à disposition souhaitée. Les intérêts courront à partir de la date de décaissement. Ils seront calculés sur le montant des sommes décaissées et non remboursées, sur la base d'une année de 360 jours et de mois de trente jours. Dans le cas d'échéances non annuelles, le taux d'intérêts appliqué pour la périodicité convenue sera proportionnel au taux annuel stipulé. 

6. [bookmark: _Toc129969578]REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS
Les délais de remboursement sont stipulés dans l'intérêt du Prêteur aussi bien que de l’Emprunteur. Sous réserve d'un préavis d'un mois, l'Emprunteur pourra se libérer par anticipation du montant total du présent prêt.
Tout remboursement anticipé, volontaire ou non, et notamment dans les cas d'exigibilité prévus au présent contrat, fera l’objet d’une indemnité forfaitaire dont le montant sera égal à [●] % ([●] pour cent) )[A confirmer par les Parties] du capital remboursé par anticipation, si le remboursement anticipé intervient pendant la période de différé d’amortissement du capital et ramené à [●] % ([●] pour cent)[A confirmer par les Parties] au-delà de cette période. L'acceptation par le Prêteur du remboursement anticipé est subordonnée au versement effectif de l'indemnité exigible.

7. [bookmark: _Toc129969579]INTÉRÊTS DE RETARD
Toute somme devenue exigible sera immédiatement et de plein droit sans qu'il soit besoin de mise en demeure, productive d'intérêts au taux du prêt majoré de trois points. La présente clause ne portera aucun obstacle à l'exigibilité de la créance résultant des présentes. 

8. [bookmark: _Toc129969580]REMISE DES FONDS
Les fonds seront décaissés en une fois, en totalité, lorsque la condition suspensive sera levée.
Le Prêteur ne sera plus tenu de verser les fonds du Prêt Crédit Participatif si l'une des causes d'exigibilité anticipée est survenue. 

9. [bookmark: _Toc129969581]LIEU DE PAIEMENT
Le remboursement du principal du présent crédit et le paiement des intérêts et de tous les autres accessoires auront lieu au siège social du Prêteur. Les échéances ne sont pas quérables. 

10. [bookmark: _Toc129969582]CONDITION SUSPENSIVE
L'engagement du Prêteur de prêter les fonds est subordonné à l'absence d'opposition de l'un ou des deux ministres chargés du logement et de l'économie dans un délai de 15 jours suite à la déclaration préalable aux ministres chargés du logement et de l’économie, conformément à l’article L423-16 du Code de la construction et de l’habitation.

11. [bookmark: _Toc129969583]EXIGIBILITÉ ANTICIPÉE
Le Prêteur pourra prononcer l’exigibilité totale du crédit huit jours après notification par lettre recommandée ou acte extra-judiciaire dans l’un des cas suivants : 
1. cas où les fonds du Prêt Participatif seraient détournés de l’objet stipulé,
2. à défaut de paiement total, exact et à bonne date d'une échéance, 
[bookmark: _Hlk123562846]3. cas de changement de contrôle, au sens de l’article 233-3 du Code de commerce, de l’Emprunteur ou de l’une de ses filiales principales listées ci-après [à compléter le cas échéant], sans l'accord préalable du Prêteur, 
4. cas de fusion, de scission, transfert partiel d'activité ou dissolution, 
5. cas de cessation ou de changement d'activité, 
7. cas de fausse déclaration de l'Emprunteur, ou si les déclarations de l’Emprunteur visées à l’article « Déclarations » n’étaient plus exactes à toute date au cours de la vie du contrat, 
8. cas d'inexécution ou de violation de l'une des clauses du présent contrat, 
9. cas où l’Emprunteur et le Prêteur ne font plus partie du même groupe d'organismes de logement social au sens de l’article L423-1-1 du Code de la construction et de l’habitation. Par exception au premier alinéa de l’article 11 du Contrat, l’exigibilité totale du Crédit ne pourra alors être prononcée qu’à l’issue d’une période d’une année après notification par lettre recommandée ou acte extra-judiciaire,
10. cas, pour l’Emprunteur, de réduction du capital non motivée par des pertes, de distribution de réserves existantes au jour de la signature du présent contrat, de retrait, pendant la durée du Prêt Participatif, de comptes courants bloqués d'associés, sauf accord préalable du Prêteur.


L'exigibilité des sommes prêtées sera également prononcée en cas de survenance d'un évènement important de nature juridique ou financière ayant des conséquences majeures sur l’activité ou la rentabilité de l’Emprunteur. 
Dans les cas d’exigibilité énoncés dans cet article, le Prêteur aura droit à une indemnité dont le montant sera déterminé selon les modalités de calcul décrites à l’article 6. REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS. 

12. [bookmark: _Toc129969584]RANG DES PRÊTS PARTICIPATIFS

Le Prêt Participatif constitue un prêt, non assorti de sûretés (sous réserve des stipulations de l'article 2), venant :
(i) après toutes les créances détenues par les créanciers privilégiés et chirographaires de l’Emprunteur,
(ii) au même rang que tous les autres prêts participatifs, présents ou futurs, de l’Emprunteur, (sous réserve des dispositions impératives du droit français) sauf en cas de de dispositions contractuelles contraires ayant requis l’accord global de l’ensemble des titulaires de prêts participatifs,
(iii) avant tous les titres participatifs, présents ou futurs, de l’ Emprunteur,
(iv) avant toutes les obligations subordonnées de dernier rang, présentes et futures, de l' Emprunteur.

Lorsque cela est applicable, en cas de liquidation judiciaire ou de redressement judiciaire par cession de l’Emprunteur, conformément aux dispositions de l'article L.313-15 du Code monétaire et financier, le droit au paiement du Prêteur sera subordonné au complet désintéressement des autres créanciers, privilégiés ou chirographaires de l’Emprunteur.

13. [bookmark: _Toc129969585]TRANSFERTS DE CREANCES
Les créances nées ou à naître au titre du présent contrat pourront être cédées sans information ou accord préalable de l’Emprunteur 

14. [bookmark: _Toc129969586]DECLARATION
À la date de signature du présent contrat de prêt, l'Emprunteur fait les déclarations stipulées au présent article (Déclarations) au profit du Prêteur : 

1. L'Emprunteur n'est pas en état de cessation de paiements ou ne fait pas l'objet d'une procédure collective, et dans ce cadre, n'a pas conclu durant les 5 (cinq) dernières années précédant la date de signature du présent contrat de prêt d'accord avec ses créanciers, n'a pas cessé son activité, et n'est pas dans toute situation analogue résultant d'une procédure de même nature existant dans les législations et réglementations nationales. 
2. L’Emprunteur n’a pas fait l'objet durant les 5 (cinq) dernières années précédant la date de signature du présent contrat de prêt d'une condamnation prononcée par un jugement rendu par une juridiction d'un État membre de l'Union Européenne et ayant force de chose jugée (c'est-à-dire, contre lequel il n'y a plus de recours possible) pour tout délit affectant sa moralité professionnelle et qui affecterait sa capacité à remplir ses obligations au titre du contrat de prêt; cette disposition vise également les personnes ayant sur l’Emprunteur le pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle. 
3. L’Emprunteur n’a pas fait l'objet durant les 5 (cinq) dernières années précédant la date de signature du présent contrat de prêt d'un jugement ayant force de chose jugée pour fraude, corruption, participation à une organisation criminelle, blanchiment de capitaux ou toute autre activité illégale portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union Européenne; cette disposition vise également les personnes ayant sur l’Emprunteur le pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle. 
4. L’Emprunteur ne possède pas d’implantation dans une juridiction classée « non conforme » par l’Organisation de Coopération et de Développement Economiques (OCDE) et son forum mondial sur la transparence et l'échange de renseignements à des fins fiscales. 
5. L’Emprunteur est à jour dans ses paiements vis-à-vis des Administrations Fiscales et des Caisses de Sécurité Sociale et d'Allocations Familiales. 
6. Aucun événement important de nature juridique, financière ou commerciale ayant des conséquences majeures sur l’activité, le patrimoine ou la rentabilité de l’Emprunteur ou de ses filiales qui n’ait été porté à la connaissance du Prêteur préalablement à la conclusion des présentes, n'est en cours ni, à la connaissance de l’Emprunteur, imminente ou prévisible. 
7. Aucune instance, action, procès ou procédure administrative n’est en cours, à la connaissance de l’Emprunteur qui pourrait avoir des conséquences défavorables significatives sur son activité, ses actifs ou sur sa situation financière. 

[En cas de stipulation d'une partie variable de la rémunération, indiquer :]
8. Les associés de l’Emprunteur [Dans le cas où l’Emprunteur n’est pas une société commerciale mais un EPIC : par le Conseil d’Administration de l’Emprunteur] ont approuvé la clause stipulant la partie variable de la rémunération du Prêt Participatif.

Les déclarations susvisées, à l’exception des déclarations 1., 2., 3. et 4., seront réputées réitérées à toute date pendant toute la durée du présent contrat de prêt. Si l'une des déclarations susvisées n'était plus exacte à une date quelconque au cours de la vie du présent contrat de prêt, l'Emprunteur s'engage à en informer, par courrier et sans délai, le Préteur. 

8. [bookmark: _Toc129969587]ENGAGEMENTS DE CONSERVATION
À compter de la date de signature du présent contrat de prêt et pour une durée de 20 ans, l'Emprunteur prend les engagements figurant ci-dessous à l'égard du Prêteur : 
●	L’Emprunteur s'engage à préparer, mettre à jour et laisser à tout moment à disposition du Prêteur, les documents suivants : 
		○	les informations nécessaires pour contrôler la bonne mise en œuvre des stipulations du présent contrat de prêt, 
	○	toute autre information raisonnablement demandée par le Prêteur. 
●	L’Emprunteur s'engage à conserver et être capable de produire tout document nécessaire à la mise en œuvre du présent contrat de prêt. 

9. [bookmark: _Toc129969588]AUTRES ENGAGEMENTS
À compter de la date de signature du présent contrat de prêt et jusqu'à ce que toutes les sommes (en principal, intérêts, commissions, frais et accessoires) dues par l'Emprunteur au Prêteur en exécution du présent contrat de prêt aient été intégralement payées et remboursées, l'Emprunteur prend les engagements figurant ci-dessous à l'égard du Prêteur : 
●	L’Emprunteur s’engage à respecter à tous les égards toutes les lois et réglementations (qu'il s'agisse de lois et réglementations nationales ou de lois et réglementations de l'Union Européenne) qui lui sont applicables dès lors que leur non-respect est susceptible (i) d’affecter sa capacité à exécuter ses obligations au titre du présent contrat de prêt 
●	L’Emprunteur s’engage à respecter à tout moment les normes pertinentes et la législation en vigueur sur la prévention du blanchiment de capitaux, la lutte contre le terrorisme et la fraude fiscale et (ii) ne pas (autrement que du fait d'événements ou de circonstances échappant au contrôle de l’Emprunteur) être établi dans une juridiction classée « non conforme » par l’Organisation de Coopération et de Développement Economiques (OCDE) et son forum mondial sur la transparence et l'échange de renseignements à des fins fiscales.  

10. [bookmark: _Toc129969589]CONTRÔLE DU CAPITAL ET STATUT DE L'EMPRUNTEUR
L’Emprunteur s’engage à informer et communiquer au Prêteur, notamment dans les situations visées ci-dessous dès qu’elles se produisent ou à première demande, les documents nécessaires à l’identification des bénéficiaires effectifs définis [Applicable uniquement dans le cas de sociétés commerciales] dans le code monétaire et financier : 
●	toutes modifications dans la répartition du capital social de l’Emprunteur ou des droits de vote de ses actionnaires ou associés [Applicable uniquement dans le cas de sociétés commerciales], ainsi que tout projet de fusion ou de scission, 
●	toutes modifications dans le statut de l’Emprunteur (notamment la forme juridique, l'objet social, le montant du capital [Applicable uniquement dans le cas de sociétés commerciales]), de même qu'à informer le Prêteur de toute procédure prononçant la sauvegarde, le redressement judiciaire ou la liquidation judiciaire de l’Emprunteur, 
●	tout changement des actionnaires, des détenteurs de parts [Applicable uniquement dans le cas de sociétés commerciales]ou de droits de vote ou des personnes exerçant, par tout moyen, un pouvoir de contrôle direct ou indirect sur l’Emprunteur ainsi que tout changement de représentant légal, 
●	tout autre changement menant à une modification des bénéficiaires effectifs au sens du code monétaire et financier. A défaut, il pourra être fait application des dispositions de l’article « 11. EXIGIBILITE ANTICIPEE », notamment prévues en cas d'inexécution ou de violation de l'une des clauses du présent contrat. 

11. [bookmark: _Toc129969590]LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 
L’Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Anti-Corruption et à ne pas utiliser, prêter, investir, ou mettre autrement à disposition le produit du Prêt dans des opérations qui constituent ou concourent à un acte de corruption ou de trafic d'influence.  
Dans la mesure où il est soumis aux dispositions de l'Article 17 de la Loi n° 2016-1691 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, l’Emprunteur déclare qu'il a pris toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en œuvre des procédures et codes de conduite adéquats afin de prévenir toute violation de ces lois et réglementations relatives à la lutte contre la corruption et le trafic d'influence. 
L'Emprunteur s'engage à informer immédiatement le Prêteur:  
(i) de toute mise en examen ou mesure équivalente effectuée sur la base de l'une des Réglementations Anti-Corruption ;  
(ii) de toute condamnation - en première et, le cas échéant, dernière instance - prononcée à son encontre ou à l'encontre d'une personne agissant pour son compte sur la base de l'une des Réglementations Anti-Corruption ;  
(iii) de toute signature d'accord transactionnel relatif à une violation d'une des Réglementations Anti-Corruption par lui-même ou toute personne agissant pour son compte. 
Réglementations Anti-Corruption signifie (i) l'ensemble des dispositions légales applicables françaises relatives à la lutte contre la corruption et le trafic d'influence, notamment celles contenues au Livre IV, Titre III « Des atteintes à l'autorité de l'État » et Titre IV « Des atteintes à la confiance publique » du Code pénal dans la mesure où celles-ci sont applicables. 

12. [bookmark: _Toc129969591]LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT DES CAPITAUX ET LE FINANCEMENT DU TERRORISME
L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations de Lutte contre le Blanchiment des Capitaux et le Financement du Terrorisme et à ne pas utiliser, prêter, investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt dans des opérations qui contreviendraient à ces réglementations. 
Réglementations relatives à la Lutte contre le Blanchiment des Capitaux et le Financement du Terrorisme signifie (i) l’ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à la lutte contre le blanchiment d’argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI « Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes, les loteries, jeux et paris prohibés et l’évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme dans la mesure où celles-ci sont applicables. 

13. [bookmark: _Toc129969592]EXCLUSION DE L’IMPREVISION
Les parties sont convenues d'un commun accord de renoncer expressément à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 du Code Civil.

14. [bookmark: _Toc129969593]LOI APPLICABLE
La loi applicable au présent contrat est la loi française. 

15. [bookmark: _Toc129969594]ATTRIBUTION DE JURIDICTION
À défaut de règlement amiable, tout différend survenant à l'occasion de l'interprétation ou de l'application du contrat sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions dans lequel l’Emprunteur a le siège principal de son activité. 

16. [bookmark: _Toc129969595]NOTIFICATIONS
Pour l'exécution des présentes, les notifications seront adressées : 
●	pour l'Emprunteur à : 
[Adresse du siège social]


●	pour le Prêteur à : 
[Adresse du siège social]

[Dans le cas où le Contrat est signé par voie électronique, ajouter : ]
Le présent contrat est signé par voie électronique conformément aux dispositions des articles 1366 et 1367 al 2 du Code civil. 

Fait en deux exemplaires. 


